es droits de préemption urbain simple et renforcé
a la SADEV 94

AVL ol
Légende IS vitry-sur-seine

Périmétre des droits de préemption urbain simple et renforcé délégué a la SADEV 94*
mm 2 : ZAC Rouget de Lisle G ra n d
* ce droit ne s'applique que sur les zones urbaines (U) et a urbaniser (AU) du PLU
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